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DECISION  2022-822

>BJET : Mise àcllsposition du domaine public

LE PRESIDENT,

Vu le Code généraltles Collecdvités Territoriales, et notamment ses anicles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant tes conipétences dcs ctablissements publics territoriaux et fes conditions d'excrcice des
compétcnccs précédemment transférées aux établissements publics dc coopcradon intercommunale à
fiscaUté propic cxistanis au 31 décembre 2015 ;

VH lc décretn02015-1661 du 11 décembre 2015 rclatifàla.métropoleduGrand Pariset fixant lepérimctre
de l'établissemcnt public territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu l'anêtén°2018-0827 du 11 avril 2018 fîxant les statuts de l'Etablissement public tcrritorial Est Enscmblc

Vu la compétence de plein droit dcs EPT en matière de construcuon, aménagement, entretien ct
fonctionncment d'équipcments culMrels, sodoculturels, socio-éducatifs ct sporrifs d'intcrêt territoriaï ;

Vu la déUbérarionn°2017_04_04_02 du ConseU dc tcrritoirc cn datc du 04 juillct 2017 (R.D du 11 juUlct
2017) déclarantd'incétêcterritoriîïl toutcs les piscines, stades nautiques et équipementsaquariques situées
suc le tetritoire

Vu la déLbéradonn°2021_09_2S_03 du ConseU de tcmtoire cn datc du 28 septembre 2021 (R.D. du 04
octobre 2021) portant délégadonau Ptésidentpour prcndre (le$ décisionsdans des domaines limltiirivement
énumérésparnu lesquels, la mise àdisposidon du domaine public ;

VU la délibérationclu Conseil de ten-itoire n° CT2019_06^03_01 du 03 pin 2019 portant actualisatîon cles
tarifs d'entréedes piscines du territoire d'Est Ensemble, activités de lolsirs ct location d'cquipement

Considérant que l'enscigiicmcnt dc la natadon pour un Educateur Tcrritorial des A.P.S. Physiques et
Sportives (ETAPS) en sus de son emploi du temps est admis par la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 poriant
droits et obligacions dcs foncdonnaires, et par le decret n°2020-69 du 30 Janvier 2020 reladf aux contrôles
déontologiqucs dans la fonction publique,

Considérant que la prarique dcs leçons privées rémunéréesdans l'enceintc d'un établisscment public par
kdit personnel relève de la tolérance clc Pflutoritc tcrritoriale,

Considérantque cette acti\~ité concoure à la satisfaction de l'intérêtgénéral,notaniment àla ptomotlon, à
la pratique et au développement cle la natation au scin dcs équipements nautiques clu territoire ;

Consiclérant qu'afin de promouvoir ct dc dcvcloppcr ]a pratiquc de la natation sur son territoire, Hst
Enscmbk souhaitc consentir conventionnellement à Monsieur J-ouls FORETZ, maitre-nagcur sauvcteur

pour Est Ensemble, la mise àdisposition d'une surface de plan d'cau dc cct équipemcnt.

Considérantque Monsieur Louis FORKTZ, a sollicitél'accord d'Hst Rnsemble aux fins d'uccuper ce bien
lui permcttântd'cnscigner la nataaon»à dtre privé et de manière accessolre, sous réservc quc ceEte activité
n'affccte pas le scrvice courant qui lui incombe ;
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DECIDE

Article ler : D'approuver la convention de mise à disposition d'une surfacc de plan d'eau au Centre nautique

Jacques BREL de Bobigny, àMr Louis FORET2 pour une somme cle 96€

Article 2 : La recette sera imputéeau budget principal de l'annéecorrespondante, chapitre 01 1

Articlc 3 : Ampliation de la présentedécision sera adresséeà :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis (le cas échéant);
Monsieur le Trésorier (le cas échéant);

Par ailïeurs nodfication en cst faite à(tiers concerné(s) le cas échéant)

Fait àRomainviUe, le ^/%/'^; / ^ °

Le Président,

Le Président cerdGe sous sa responsabilité le catactêcc exécutoire de cet actc qui pourra fiire l'ob]et d'iin cecoiics pour cxcès de pouvoii devant le
tribunad adminisuatif de &fontrctul tîans un déhide dcux mois àcomptcr dûsa tiansmission au tepié5cntant de t'Etat Ct d< sa pubtication.

Le tabunal administradf pcut itrc saisi par l'applicarion informadque Télérecourscitoyens, accestiblc pir !e site intecnct awnirtlBçccûUFtJi»
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